
1Reunions calamité Sécheresse 2018

Réunions d'INFOS
SECHERESSE 2018

PROCEDURE DE DECLARATIONPROCEDURE DE DECLARATION
CALAMITE AGRICOLE CALAMITE AGRICOLE 

15 mai - 16 juin 201915 mai - 16 juin 2019

2 procédures possibles
 

     - télédéclaration (via Telecalam)
Ou

     - déclaration papier 



2Nom réunion & date

Les Calamités agricoles : une 
procédure qui s’essouffle

➢Limitées maintenant aux risques non assurables 
ou faiblement couverts : fourrages notamment

➢Une démarche longue :
 Déclencher la procédure : démarche professionnelle (syndicale)
 Engagement de missions d’enquête terrain 
 Inventaire de bilans fourragers (dans le cas de sécheresse) : CA46
 Le Ministère engage des expertises complémentaires : via l’imagerie 

satellite : GEOSYS, ISOP, AIRBUS

➢ Après passage en comité départemental 
d’expertise la CNGAR valide un zonage et des taux 
de pertes sur les dossiers départementaux
 35- 36 % pour une partie du département du LOT
 Une enveloppe réservée de 3 013 135€ pour le LOT
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Des cartes discutables et pas 
toujours cohérentes
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Pertes prises en compte

Zone SinistréeZone Sinistrée  : Département (moins RF Bouriane): Département (moins RF Bouriane)

Biens sinistrés Biens sinistrés ::

-->Pertes de récolte-->Pertes de récolte sur : fourrages sur : fourrages

-->Pertes de fond-->Pertes de fond non reconnues à ce jour non reconnues à ce jour



6Reunions calamité Sécheresse 2018

Principes d'éligibilité

➢   Généralités Généralités ::  
 Attester d'une Attester d'une assuranceassurance multirisque agricole multirisque agricole

ou d'une assurance incendieou d'une assurance incendie
 Ne pas percevoir de pension de retraite agricoleNe pas percevoir de pension de retraite agricole

➢Perte récoltePerte récolte
-->la perte doit être -->la perte doit être supérieure à 13 % supérieure à 13 % de la valeur du de la valeur du 
produit brut théorique de l'exploitation,produit brut théorique de l'exploitation,
-->la perte doit atteindre 30 % de la production physique -->la perte doit atteindre 30 % de la production physique 
théorique de la production sinistrée.théorique de la production sinistrée.

 → → Ne pas être titulaire d'un contrat assurance récolteNe pas être titulaire d'un contrat assurance récolte

➢ RéférenceRéférence  : Barème Départemental des Calamités : Barème Départemental des Calamités 
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Outil TELECALAM : procédure 
prioritaire pour les services du 

Ministère – 

A la demande de la FDSEA 
procédure papier maintenue 

sur le LOT  
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Procédure
TELEDECLARATION

En cas de 1ere utilisation : 
- inscription au préalable avant accès au site de 
télédéclaration :

    https://usager.agriculture.gouv.fr/inscription_usager/

(aucun document ne doit être versé sur le site,
 il faut les conserver sur l’exploitation en cas de contrôle)
Période de déclaration : 15 mai au 16 juin  

 Si Télécalam a déjà été utilisé
Accessible via « Mes démarches », rubrique : exploitation rubrique : exploitation 
agricole/Demander une indemnisation calamités agricoles agricole/Demander une indemnisation calamités agricoles 

        Lien direct :Lien direct :https://identification.agriculture.gouv.fr/login?https://identification.agriculture.gouv.fr/login?
service=https://ecoagri.agriculture.gouv.fr/calamnat-usager/service=https://ecoagri.agriculture.gouv.fr/calamnat-usager/
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Procédure
TELEDECLARATION

2 possibilités :2 possibilités :

 l’exploitant dispose d’un n°Pacage :l’exploitant dispose d’un n°Pacage :
les connexions vont se réaliser avec le N° SIRET, le les connexions vont se réaliser avec le N° SIRET, le 
code télepac (ISIS) – à récupérer sur le courrier code télepac (ISIS) – à récupérer sur le courrier 
DDT  - création d’un mot de passe personnel DDT  - création d’un mot de passe personnel 

 Sans n°Pacage : il faut attendre la lettre du Sans n°Pacage : il faut attendre la lettre du 
ministère puis retourner activer le compteministère puis retourner activer le compte
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2 ETAPES

➢Inscription et création d’un compte 
personnalisé Télécalam

Aec N° SIRET  et Code ISIS : un  mot de passe à créer

➢Réalisation de la Télédéclaration 
 via le N° SIRET et le mot de passe personnel créé
 3 volets successifs : 

• Je déclare mon sinistre

• Je complète mon justificatif

• Je signe ma déclaration
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Procédure
TELEDECLARATION
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Procédure
TELEDECLARATION

La procédure La procédure 
d’inscription d’inscription nécessite nécessite 
un SIRET,un SIRET,
Si le demandeur n’a pas Si le demandeur n’a pas 
de SIRET, il faut se de SIRET, il faut se 
rapprocher de la DDTrapprocher de la DDT
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Le nom de la personne habilitée est le représentant légal ou Le nom de la personne habilitée est le représentant légal ou 
l’un des associés (pour les GAEC)l’un des associés (pour les GAEC)

Procédure
TELEDECLARATION
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Procédure de déclaration

Le code télépac (code à 8 caractères) (code à 8 caractères) 
est disponible sur certains courriers est disponible sur certains courriers 
ou en se rapprochant de la DDT . ou en se rapprochant de la DDT . 
Ce n’est pas le numéro PACAGECe n’est pas le numéro PACAGE

Si l’exploitant n’a pas de Pacage, il Si l’exploitant n’a pas de Pacage, il 
faut cliquer sur le 2ème choix et faut cliquer sur le 2ème choix et 
attendre le retour du ministèreattendre le retour du ministère
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Procédure de déclaration

C’est le demandeur qui choisi son mot de passeC’est le demandeur qui choisi son mot de passe
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Après cette étape, le compte est créé et actif immédiatement

Il faut aller sur le site de la télédéclaration
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Procédure de déclaration

L’identifiant est le Siret utilisé pour L’identifiant est le Siret utilisé pour 
la création du comptela création du compte

le mot de passe est celui choisit le mot de passe est celui choisit 
précédemmentprécédemment
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Procédure de déclaration

Il faut cliquer sur « j’accepte » ou Il faut cliquer sur « j’accepte » ou 
« j’accepte définitivement »« j’accepte définitivement »
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Procédure de déclaration

Il faut cliquer sur « effectuer ma Il faut cliquer sur « effectuer ma 
demande »demande »
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Procédure de déclaration

Il faut cliquer sur «télédéclarer »Il faut cliquer sur «télédéclarer »
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Cliquer sur « Valider et continuer »Cliquer sur « Valider et continuer »



  22

Cliquer sur « je déclare mon sinistre »Cliquer sur « je déclare mon sinistre »
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Vérifier les données Vérifier les données 
et saisir la et saisir la SAU SAU 
totaletotale

Il faut saisir un autre Il faut saisir un autre 
risque assuré  avec risque assuré  avec 
le « guide » : bât, le « guide » : bât, 
incendie...incendie...  
(sinon dossier 
inéligible)

À cochez 
uniquement si 
assurance récolte

Saisir une commune Saisir une commune 
reconnue sinistréereconnue sinistrée
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Choisir le statut dans Choisir le statut dans 
le menu déroulantle menu déroulant

Choisir le type 
d’assurance et 
« valider la selection »
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En fonction du En fonction du 
cheptel, cliquez sur cheptel, cliquez sur 
les flèches pour les flèches pour 
compléter les effectifscompléter les effectifs

Cliquez sur « valider Cliquez sur « valider 
et continuer »et continuer »
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Procédure
TELEDECLARATION

➢ Effectifs animaux :Effectifs animaux :
 vendus en 2017 et permanents Début hivernage 2018vendus en 2017 et permanents Début hivernage 2018

➢ Surfaces en 2018 (PAC)Surfaces en 2018 (PAC)::  

 Céréales auto-consommées (décompte automatique )Céréales auto-consommées (décompte automatique )

 Certaines surfaces (notamment en Ray Grass) sont parfois Certaines surfaces (notamment en Ray Grass) sont parfois 
déclarées en FAG. Les fourrages annuels (radis fourrage, déclarées en FAG. Les fourrages annuels (radis fourrage, 
navet fourrage, betterave fourrage...) ne sont pas éligibles navet fourrage, betterave fourrage...) ne sont pas éligibles 
à la calamité. Le décompte des surfaces FAG n'apparait à la calamité. Le décompte des surfaces FAG n'apparait 
donc pas dans le courrier envoyé aux exploitants.donc pas dans le courrier envoyé aux exploitants.
Pour certains cas, il faudra peut-être identifier la partie Pour certains cas, il faudra peut-être identifier la partie 
déclarée en FAG qui est effectivement en herbe pour déclarée en FAG qui est effectivement en herbe pour 
rebasculer les bonnes surfaces dans la télédéclaration rebasculer les bonnes surfaces dans la télédéclaration 
calam.calam.
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A compléter si nécessaire puis « valider et continuer »
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Les données 
peuvent être 
complétées à partir 
de la PAC
(cf courrier))

Il y a parfois des 
ascenseur selon les 
catégories de 
culture
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l’ensemble des surfaces déclarée et éligibles (surface en herbe) seront l’ensemble des surfaces déclarée et éligibles (surface en herbe) seront 
présentent iciprésentent ici
Si une partie de la surface seulement est touchée, il faut changer la Si une partie de la surface seulement est touchée, il faut changer la 
surface sinistréesurface sinistrée

Dans certain cas, il Dans certain cas, il 
faut choisir le mode faut choisir le mode 
de récolte de récolte 
« automatique » ou « automatique » ou 
« manuel » (a priori, il « manuel » (a priori, il 
n’y a plus de fauche n’y a plus de fauche 
manuelle)manuelle)

Cliquez sur « valider ma déclaration de Cliquez sur « valider ma déclaration de 
récolte »récolte »

Si pas assurance récolte : Si pas assurance récolte : 
mettre « mettre « 00 » »
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Cliquez sur l’étape 2Cliquez sur l’étape 2
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Cliquer sur « ajouter un contrat d’assurance »Cliquer sur « ajouter un contrat d’assurance »
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Saisir les informations qui correspondent au contrat en Saisir les informations qui correspondent au contrat en 
question, puis « valider et continuer »question, puis « valider et continuer »
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Cliquez sur « valider et continuerCliquez sur « valider et continuer » »

Choisir un rib dans Choisir un rib dans 
le menu déroulantle menu déroulant

Si le bon rib n’est Si le bon rib n’est 
pas présent, choisir pas présent, choisir 
« autre rib » et« autre rib » et  
envoyer un rib à la envoyer un rib à la 
DDTDDT
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Saisir un mail Saisir un mail 
pour les pour les 
échanges et un échanges et un 
commentaire si commentaire si 
nécessaire nécessaire 

Cliquez sur « valider et continuer Cliquez sur « valider et continuer »»
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Cochez les engagement et Cliquez 
sur « valider et continuer »
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Pour fnaliser la demande, il 
suff de signer le dossier
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Cliquez ici

Une copie du dossier 
saisi est disponible 
en pdf



  38

le pdf va se télécharger

Saisir le mof de passe de 
connexion
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C’esf FINI !
Traifemenf rapide du dossier
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DÉCLARATION PAPIER

➢Imprimé CERFA disponible sur le site de la 
Chambre d’ Agriculture :
      https://lot.chambre-agriculture.fr/

RUBRIQUE : CALAMITESRUBRIQUE : CALAMITES
Sécheresse 2018Sécheresse 2018

https://lot.chambre-agriculture.fr/
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Déclaration 
des 

productions 
animales 

Effectifs Effectifs 
permanents:permanents:
présents en présents en 
2018 2018 
((oct/nov)
Cheptel 
reproducteur

Effectifs Effectifs 
vendus:en vendus:en 
2017 2017 
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Productions végétales

➢Le récapitulatif des surfaces de l’exploitation 
figure sur l’ annexe du courrier DDT. A vérifier 
et ajuster éventuellement

➢Certaines surfaces (notamment en Ray Grass) 
sont parfois déclarées en FAG. Les fourrages 
annuels (radis fourrage, navet fourrage, 
betterave fourrage…) et le maïs ne sont pas 
éligibles à la calamité mais rentrent dans le 
calcul de la perte. Le décompte des surfaces FAG 
n’apparaît donc pas dans le courrier envoyé aux 
exploitants.Pour certains cas, il faudra peut-être 
identifier la partie déclarée en FAG qui est 
effectivement en herbe pour rebasculer les 
bonnes surfaces dans la télédéclaration calam. 
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1 de
 ces assurances 
indispensable

A FAIRE COMPLETER 
PAR L’ ASSUREUR
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Signature 
assureur 
et assuré
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Procédure PAPIER

➢ A justifier :A justifier :
 Disposer au minimum d'une assurance multirisqueDisposer au minimum d'une assurance multirisque

ou assurance incendieou assurance incendie


➢ Pièces à rassembler en justificatifs et à transmettrePièces à rassembler en justificatifs et à transmettre
 RIBRIB
 Attestation d'assuranceAttestation d'assurance

DOSSIER à DEPOSER à la MAIRIE de votre DOSSIER à DEPOSER à la MAIRIE de votre 
commune commune 

AVANT le 20 juin 2018AVANT le 20 juin 2018
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